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KARATE - KARATE TRAINING – NIHON TAIJUTSU 

Saison Sportive 2007/2008

Règlement Intérieur  

ART. 1 - INSCRIPTION

Toute personne (ou représentant légal) désireuse de pratiquer le KARATE, le KARATE TRAINING ou le NIHON TAIJUTSU  doit remettre à un membre de l’A.C.A. ARTS MARTIAUX un  dossier d’inscription complet c’est-à-dire accompagné d’une photo d’identité et d’un certificat médical 

ART. 2 - LICENCE

La demande de licence doit être remplie et signée par chaque pratiquant, ou par son représentant légal, dès son inscription au club.

Un certificat attestant l’absence de contre-indication à la pratique des activités physiques et sportives de la ou des
discipline(s) choisie(s) est obligatoirement joint à la demande de licence.

La licence est effective dès validation par la Fédération Française de Karaté, FFKDA.

Obligatoire, valable  toute l’année sportive, elle constitue un élément du parcours sportif ;  elle est nécessaire pour le passage des grades supérieurs.

Elle permet à son titulaire de bénéficier, s’il le souhaite, des conditions d’assurances « accident corporel … » souscrite par la FFKAMA auprès de la MARSH S.A. (voir art.4 - assurance)

En cas de perte, une demande de duplicata peut être faite auprès de la fédération aux frais du licencié.

ART. 3 - CERTIFICAT MEDICAL

Obligatoire, le certificat attestant l’absence de contre-indication à la pratique des activités physiques et sportives de la ou des discipline(s) choisie(s) est annexé au passeport sportif.

Ce certificat doit être établi moins de 60 jours avant la demande de licence annuelle ou son renouvellement (règlement médical FFKDA)

ART. 4 - ASSURANCE

Souscrite par la FFKDA auprès de MARSH S.A, elle est obligatoire tout au moins en ce qui concerne les garanties de base. 

Les garanties sont détaillées dans « le livret du licencié » remis le jour de l’adhésion. 

a) Garanties de base : prime incluse dans le montant de la cotisation annuelle (cf. « le livret du licencié »)

b) Options complémentaires : possibilités d’extension complémentaires des garanties de base que le licencié ou le parent peut souscrire personnellement auprès de MARSH S.A. (cf. « le livret du licencié)

Pendant le  cours «d’essai » dont peut bénéficier tout nouvel adhérent (cf. art. 12 - NOUVEAUX ADHERENTS), le coût de l’assurance est à la charge du Club.

Tout accident, constaté par un enseignant ou dirigeant du club, doit être déclaré dans les 5 jours par le licencié ou le parent à MARSH SPORTS & LOISIRS GESTION (cf. « le livret du licencié ») 

Un certificat de reprise sportive est demandé au licencié après un accident ou une maladie ayant remis en cause sa capacité à la pratique sportive.

ART. 5 - PASSEPORT SPORTIF

Le passeport sportif est obligatoire dès la première de pratique.

Son coût n’est pas inclus dans la cotisation annuelle (tarif et modalités à voir auprès du secrétariat).

ART. 6 - PASSAGES DE GRADES 

Les passages de grades sont au nombre de :

· 2 (janvier et juin) pour les Babies et les Kids nous consulter.

ART. 7 - PARTICIPATION AUX COMPETITIONS

Toute participation à une compétition nécessite l’acquisition au préalable du passeport sportif rempli par le médecin et un engagement régulier aux stages et aux cours « Compétition ». 

Pour les compétitions régionales et nationales, des sélections se font au sein du club.

Pour certaines de ces compétitions, le droit d’engagement demandé par la Fédération est à la charge du licencié.

ART. 8 - EQUIPEMENT
Matériel Obligatoire pour la Saison 2007-2008 :

· Babies : Gants, Protège Pieds. (+ coquilles pour les garçons).

· Kids : Gants, Protège Pieds, Plastron réversible, Cible de frappe. (+ coquilles pour les garçons).

· Groupe K 1 & K 2 : Gants, Protège Pieds, Plastron Réversible, Casque, Cible de frappe (+ Coquilles pour les garçons).

· Ados - Adultes : Gants, Protège Pieds, Cible de frappe. (Coquilles pour les garçons et Protège Poitrine pour les filles).

Art. 9 - SECURITE.

La responsabilité du club est engagée uniquement pendant les heures de cours

Pour la sécurité des enfants, les parents ou accompagnateurs sont tenus de s’assurer qu’un représentant du club est présent pour accueillir les jeunes licenciés.

Les parents sont tenus de récupérer les enfants dès la fin du cours.

Conformément aux règles établies dans l’Education Nationale, les cours réservés aux enfants de moins de 12 ans ne peuvent être dispensés si l’effectif est inférieur à trois enfants.

ART.10 - FAIR PLAY
Tout licencié (ou parent de licencié) ayant un comportent discourtois que ce soit envers : 

· Un membre  de l’association ou enseignant du club.

· Un autre licencié de l’association.

· Un arbitre ou un compétiteur le jour d’une manifestation

Peut se voir exclu définitivement du club.

Par ailleurs, dans un souci de discipline et de concentration des jeunes élèves, les parents ne peuvent assister aux cours et sont priés de rester à l’extérieur de la salle du dojo.

ART.11 - COTISATIONS ANNUELLES : 

La cotisation annuelle se décompose de la manière suivante :

( Cotisation Club.
( Licence Sportive (31€).

(Renseignements et Tarifs au siège social de l’association)
ART.12 - NOUVEAUX ADHERENTS. 

Tout nouvel adhérent peut bénéficier d’un cours « d’essai » sur présentation de coupons nominatifs à demander au professeur ou à retirer à un membre de l’A.C.A. Arts Martiaux.

Le premier cours « d’essai » est gratuit, le second  coûte 10 € déductibles des frais d’inscription. 

Au-delà de ces 2 cours « d’essai », le nouvel adhérent peut continuer de pratiquer l’activité sportive de son choix. Dans ce cas, il doit remplir les conditions énoncées ci-dessus.

ART.13 - COTISATIONS DEGRESSIVES

(Renseignements et Tarifs au siège social de l’association)
ART.14 - REMBOURSEMENT

Un remboursement – prorata temporis -  de la cotisation annuelle n’est possible qu’en cas de maladie ou d’accident (sur présentation d’une demande écrite accompagnée d’un certificat médical) jusqu’au mois d’avril inclus sauf pour les Kids/Babys (remboursement possible jusqu’au mois de mars inclus).

Aucun remboursement n’est possible à partir du mois de mai.  

Le remboursement est appliqué sur la base des cotisations dégressives (voir art.13 – COTISATIONS DEGRESSIVES), déduction faite de 100 €, montant correspondant aux coûts de la licence, de l’assurance (garanties de base uniquement) et des frais de dossier.

Tout mois entamé est dû.


























